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Décembre 2009 

 

Edito    
Deux rayons de soleil au milieu de la crise :  
Des entreprises s'installent à Réaumur ! 

 
 
 
 
 
 
 
 

* A compter du 1er janvier 2010, Flavie Paillou de Réaumur (cité 
du Lavoir) associée à Noémie Vincent de Saint Germain l'Aiguiller vous 
proposent leurs services pour l'organisation d'évènements. Que vous 
soyez particuliers ou professionnels, " F.A.N. " (Fêtes appel à nous) 
organisera pour vous  
les anniversaires, 
mariages, retraites,  
séminaires, fêtes de  
famille…que vous  
souhaitez arroser. 
A contacter très vite 
pour vos festivités à  
venir.  
 
Pleine réussite!  
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Flash Info 
 

  La Mairie est 
ouverte au public 
du lundi au vendredi  
de 14h00 à 17h30. 
 

 

 Téléchargez 
l’écho de Réaumur ! 
L’écho mensuel figure en 
bonne place dans notre site 
Internet. 
Vous pouvez le télécharger 
(l’icône figure en page 
d’accueil) pour le consulter, 
le stocker ou l’imprimer. 
Si vous effectuez cette 
opération et ne souhaitez 
plus recevoir chaque mois 
notre édition papier dans 
votre boîte aux lettres, 
faites vous connaître en 
Mairie. 
 
 

Responsables d’associations, si vous souhaitez faire passer un article dans 
le prochain Echo à paraître en janvier 2010, faites parvenir votre texte à la Mairie 
avant le 8 janvier 2010. 
Les annonces commerciales peuvent être distribuées avec l’Echo mais ne seront 
pas intégrées au texte.  
Nous remercions tous les bénévoles qui distribuent cet Echo dans la 
commune et les villages limitrophes et nous rappelons aux habitants du 
bourg qu’ils peuvent se le procurer dans les commerces de la commune.  

 Listes électorales : Inscriptions avant le 31 décembre 2009 ! 
 

Du 1er septembre au 31 décembre 2009 a lieu la révision des listes 
électorales.  
Les personnes domiciliées à Réaumur depuis le 1er mars 2009 sont invitées à se 
présenter à la Mairie pour leur inscription si elles ne l’ont déjà fait. Les jeunes 
ayant 18 ans entre le 1er mars 2009 et le 28 février 2010 sont inscrits d’office.  
Toute inscription nécessite de se munir d’une pièce d’identité et d’un justificatif de 
domicile (facture EDF, eau, téléphone…) 

 

 

 

* Monsieur Marc GUYONNET vient de redonner vie aux anciens 
locaux de la société Louis Jame en y exploitant depuis le lundi 14 
décembre 2009 une unité de production et de commercialisation 
d'antipasti en barquettes; la société TAPASTI s'installe donc à Réaumur 
et ses employés vont travailler (pour le plaisir de nos palais!) à ces 
préparations culinaires italiennes qui sont servies avant le repas ou en 
hors d'œuvres. Bonne chance à cette jeune société qui a choisi notre 
commune pour développer son activité…  
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Infos Municipales 
 

� Rémunération des agents recenseurs 
Le recensement de la population va s'effectuer du 
21 janvier au 20 février 2010. Pour faire face aux 
dépenses liées à cette opération, la commune va 
percevoir une subvention de l’Etat de 1 736 €. Le 
conseil municipal décide de rémunérer les agents de 
la façon suivante : 0.98 € par feuille de logement et 
1.63 € par bulletin individuel. 
 

� Convention A.T.E.S.A.T. 
Renouvellement de la convention pour l’Assistance 
Technique fournie par l’Etat pour des raisons de 
Solidarité et d’Aménagement du Territoire 
(A.T.E.S.A.T.) avec la Direction Départementale de 
l’Equipement de la Vendée.  
 

� Motion de soutien à l’AMRF (réforme 
des collectivités territoriales) 
Après avoir pris connaissance des projets de 
réforme des collectivités territoriales et de la 
suppression de la taxe professionnelle, le conseil 
municipal apporte son soutien à l’Association des 
Maires Ruraux de France. 
 

� Indemnité du Trésorier 
Une indemnité de conseil de 443.82 € bruts est 
allouée au comptable du Trésor Public pour sa 
mission d’aide technique et de conseil auprès des 
élus et des secrétaires de Mairie pour l’année 2009. 
 

� Subvention 2010 pour l’Ecole de 
Musique 
En réponse à la demande de l’Ecole de Musique, le 
conseil municipal attribue une subvention de 11 € 
par élève soit un montant de 473 €. Cela permettra 
à l'association d’obtenir aussi la subvention « qualité 
pédagogique » du Conseil Général. 
 

� Subvention 2009 pour Familles Rurales 
En réponse à la demande de l’association Familles 
Rurales, la municipalité décide d’allouer une 
subvention de 3 000 € pour l’année 2009. 1 500 € 
sont financés sur le budget 2009 et le solde, qui 
sera versé en début d’année prochaine sera pris sur 
le budget 2010. 
 

� Subvention 2009 pour l’OGEC 
La demande de subvention de l’OGEC pour financer 
le déficit de la garderie périscolaire va être honorée 
de la façon suivante : Une subvention de 2 219.85 € 
sur le budget 2009 correspondant au déficit de 
l’année 2007/2008 et 1 484.40 € sur le budget 2010 
correspondant au déficit de l’année 2008/2009. 
 

� Acquisition d’un défibrillateur 
La commune va faire l'acquisition d'un défibrillateur 
courant 2010. Son lieu d'implantation reste à 
déterminer. 
 

� Service de médecine préventive du 
Centre de Gestion de la fonction publique 
La collectivité est tenue de prendre les dispositions 
nécessaires pour éviter toute altération de l’état de 
santé de ses agents du fait de leur travail, notamment 
en surveillant les conditions d’hygiène et les risques 
de leurs postes de travail. La commune adhère au 
service de médecine préventive proposé par le Centre 
de Gestion de la Vendée. 
 

� Exonération de la taxe d’habitation pour 
les locaux affectés à l’instruction des élèves 
Le conseil municipal décide d’exonérer de la taxe 
d'habitation le logement à usage scolaire situé - 2 rue 
de la Cure, suivant l’article 1407 du code général des 
Impôts. 
 

� Projet de déviation de la RD 113 aux 
abords des Carrières de la Meilleraie 
Le dossier de Déclaration d’Utilité Publique préparé 
par les services de la DIRM concernant 
l’aménagement d’un barreau routier entre les routes 
départementales n° 113 et n° 43 sur la partie sud-
ouest de la commune de la Meilleraie-Tillay aux 
abords de la carrière Kléber Moreau et à l’est de la 
commune de Réaumur a été approuvé par le conseil 
municipal. 
 

� Commission finances 
La trésorerie de la commune est saine. Les recettes 
sont conformes aux prévisions. Les travaux 
d’investissement prévus ont tous été réalisés. La 
réalisation d'un emprunt est reportée en 2010. 
 

� Commission bâtiments 
Une réunion de la commission bâtiments a eu lieu le  
5 décembre dernier ; des travaux sont à prévoir en 
2010 mais les priorités restent à définir. 
 

� Commission CCAS 
La commission s’est réunie le 25 novembre 2009. 
Comme les autres années,  
des colis de Noël vont être  
distribués aux personnes de  
85 ans et plus qui habitent sur 
la commune et aux anciens Réaumurois résidant dans 
les maisons de retraite.  
 

� Commission voirie 
Une réunion de la commission voirie a eu lieu le       
21 novembre 2009, pour définir les travaux à prévoir 
sur les routes et chemins en 2010.  
Le terrassement près du local technique, l’élagage de 
la rue du Sacré Cœur et le nettoyage des façades de 
la salle Ferchault, ainsi que la pose des illuminations 
de Noël sont terminés. Le nettoyage des trottoirs et 
des façades des salles, et le broyage des accotements 
sont en cours. Certaines bordures du ralentisseur de 
la route de Mouilleron en Pareds ont été remplacées. 
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� Conseil Municipal des Enfants 
Comme annoncé dans le précédent Echo, le conseil 
municipal des enfants a rencontré le gendarme 
Grégory BOUVET. Différentes actions vont être 
conduites sur la commune avec sa collaboration. 
Les jeunes élus ont tous bien travaillé sur les 
dessins destinés à paraître sur les panneaux prévus. 
Cependant le conseil municipal "adultes" va se 
réunir pour n'en choisir que quelques uns, tous ne 
pouvant tenir sur un même panneau. Les enfants 
projettent aussi de travailler en partenariat avec 
l’association SOIF DE VIE du Pays de Pouzauges. 
Les enfants du conseil municipal accompagneront 
les adultes pour distribuer les colis de Noël aux 
personnes âgées. Ce geste permettra de créer un 
lien plus fort entre les enfants et leurs aînés. 
 

� Commission du personnel 
La réunion a eu lieu le jeudi 26 novembre dernier 
avec tous les employés (personnel administratif et 
technique) afin de faire un bilan de l’année écoulée, 
définir les nouveaux besoins et valider l’organisation 
des semaines de travail à venir. Par ailleurs, des 
formations obligatoires seront à programmer en 
2010. 
 

� Téléthon 2009 
Les dons enregistrés cette année sont 
de 1 672 €. Les organisateurs remercient les 
donateurs et tous ceux qui ont participé plus ou 
moins directement à la réussite de cette action à 
Réaumur. 
 

���� Les prochaines réunions 

- Conseil Municipal des Enfants: 
le samedi 19 décembre, à 10h30 à la Mairie.  
 

- Commission communication/information: 
le lundi 21 décembre, à 20h30 à la Mairie. 
 

- Conseil Municipal : 
le lundi 11 janvier, à 20h30 à la Mairie. 
 

 
Infos Plus 
 

�  Sécurité routière 
Petit rappel : Les carrefours qui  
n’ont pas de signalisation (panneaux, signalisation 
au sol) sont des priorités à droite. Il est important 
de les respecter pour la sécurité de tous ! 
 

����  Coupure d’électricité 
Afin de répondre aux besoins de la clientèle, ERDF 
(Electricité Réseau Distribution France) réalise 
actuellement des travaux sur la commune. Cela 
nécessite une interruption de fourniture d’électricité 
dans un grand nombre de villages, le vendredi 18 
décembre 2009. 
 

Communiqué du Maire 
Vous êtes tous cordialement invités à la 
cérémonie des Vœux de la Municipalité le 
dimanche 10 janvier 2009 à 11h00 à la salle 
Ferchault. « Ce sera pour moi l’occasion de 
dresser un bilan de l’année écoulée, et de vous 
présenter les différents projets de la Municipalité ». 
Au programme :  
   � Vœux du personnel communal et du Maire 
   � Remise des prix : Paysages de votre commune 
et illuminations de Noël 
   � Remise de diplômes pour le don du sang 
   � Accueil des nouveaux arrivants 
   � Prestations musicales par l’Ecole de Musique 
 
 

�  Festival des Artistes 
Afin de répondre à la demande de plusieurs 
associations, un festival des artistes du Pays de 
Pouzauges va se mettre en place dans et autour de 
l’Echiquier. Il aura lieu la première semaine de juin 
2010. Ce festival est destiné à accueillir les artistes 
amateurs du Pays de Pouzauges avec une 
programmation très diversifiée : peinture, sculpture, 
musique, chant, poésie, danse, théâtre… Ponctué 
d’ateliers, d’initiations et de démonstrations, ce 
festival devrait s’inscrire dans un esprit de partage et 
de découverte de savoir-faire. Si vous avez une âme 
d’artiste, un coupon-réponse est joint à cet Echo. 
 

� Bibliothèque 
Il n’y aura pas de permanence à la bibliothèque le 
samedi 26 décembre 2009 et le samedi 2           
janvier 2010. 
Les bénévoles proposent un après midi « CONTES DE 
NOEL » pour les enfants de 3 à 5 ans le mercredi 23 
décembre 2009 de 15h à 16h. 
 

 
Assoc’ Info 
 

� Le P’tit Théâtre de Ferchault  
Réunie en bureau et en conseil d’administration, 
l'association a décidé de préparer une autre pièce que 
celle prévue initialement, et donc de reporter les 
dates des représentations au mois de mars : 
Samedi 6, dimanche 7, vendredi 12, samedi 13  
et  dimanche 14 mars 2010. 
Tournez les pages de vos agendas et notez ces dates 
dès maintenant. 
 

���� A.S.R. Football    
L’A.S.R. Football vous informe du passage dans les 
prochains jours des vendeurs du traditionnel 
calendrier du club. Merci d’avance de leur réserver le 
meilleur accueil possible. 
Rappel : Le dîner dansant aura lieu le samedi 20 mars 
2010. 
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Chronique de Décembre 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En janvier 
 

����    Concours de belote de l’ASR Football 
Sam. 9 à la Salle Ferchault, inscriptions à 13h30 
et à 20h 
 

����    Vœux du Maire 
Dim. 10 à 11h à la salle Ferchault 
 

����    Assemblée Générale du CAREA 
Jeu. 14 à 19h au Manoir 
 

����    Après midi détente du Club des retraités 
Dim. 17 à Montournais 
 

����    Football : 
Dim. 17 à 15h 
Réaumur 2 contre Réorthe-Saint Philbert 3 
Dim. 31 à 15h 
Réaumur 1 contre Saint Prouant-Monsireigne 2 
 

����    Galette des Rois de l’ASR Football 
Dim. 31 à 18h30 à la salle Ferchault 
      
 

En février 
 

����    Don du Sang 
Mar. 09 à la Pommeraie de 15h30 à 19h30 
Jeu. 18 au Boupère de 15h30 à 19h30 
 

����    Concours de belote du Club des Retraités 
Merc. 10 à la salle Ferchault 
 

����    Assemblée Générale de l’association des 
Anciens Combattants 
Dim. 28 à la salle Ferchault 
 

 

 
���� Don du sang 
L’association du don du sang rappelle l’importance 
de donner son sang, cela permet de sauver des 
vies. Elle remercie tous les actuels et nouveaux 
donneurs et les encourage à poursuivre leur geste 
le plus longtemps possible. Remerciements plus 
particulier à Jérôme ROTURIER qui est 
récompensé pour sa fidélité aux dons ; suivons son 
exemple ! 

 
 
 
 
A vos agendas 
 

En décembre 
 

����    Club des retraités : 
Merc. 16 à 15h, bûche de Noël à la salle 
Ferchault 
 

����    Football : 
Dim. 20 à 15h (match du 29 novembre reporté) 
Réaumur 1 contre Flochamont/Sèvre Foot 3  
 

����    Les Galoches Réaumuroises : 
Mar. 22 à 14h à Réaumur 
 
 
 

 
 

 

 La Municipalité et le personnel communal vous souhaitent 
de bonnes fêtes de fin d’année !!! 

  

Le petit sapin sous la neige 
Rêvait aux beaux étés fleuris. 
Bel été quand te reverrai-je ? 
Soupirait-il sous le ciel gris. 

Dis-moi quand reviendra l’été ! 
Demandait-il au vent qui vente 
Mais le vent sans jamais parler 
S’enfuyait avec la tourmente. 

Vint à passer sur le chemin 
Un gaillard à grandes moustaches 
Hop là ! en deux coups de sa hache, 
A coupé le petit sapin. 

Il ne reverra plus l’été, 
Le petit sapin des montagnes, 
Il ne verra plus la gentiane, 
L’anémone et le foin coupé. 

Mais on l’a paré de bougies, 
Saupoudré de neiges d’argent. 
Des clochettes de féerie 
Pendent à ses beaux rameaux blancs. 

Le petit sapin de noël 
Ne regrette plus sa clairière 
Car il rêve qu’il est au ciel 
Tout vêtu d’or et de lumière. 

 
Pernette CHAPONNIERE 

LE SAPIN DE NOËL


